RECONNAISSANCE

	C'est un des trois moyens, avec la possession d'état et les actions en justice, d'établir la filiation maternelle et/ou paternelle d'un enfant dont les parents ne sont pas mariés ensemble.


Qui peut reconnaître l'enfant ?

Depuis le 1er juillet 2006, lorsque les parents ne sont pas mariés entre eux, la filiation s'établie différemment à l'égard du père et de la mère : 

· la filiation maternelle s'établit automatiquement à l'égard de la mère par la seule indication de son nom dans l'acte de naissance ; 

· la filiation paternelle doit être réalisée par un acte de reconnaissance. 

A quel moment reconnaître l'enfant ?

Un enfant peut être reconnu : 

· avant la naissance : la reconnaissance peut se faire dans toute mairie, en se munissant d'une pièce d'identité et du certificat de grossesse. L'officier d'état civil rédige immédiatement celle-ci et remet une copie au parent, qui sera présentée lors de la déclaration de naissance ; 

· après la naissance : le père peut s'adresser à la mairie du lieu de naissance et reconnaître l'enfant au moment de la déclaration de naissance, c'est-à-dire dans les 3 jours qui suivent l'accouchement. La reconnaissance est alors contenue dans l'acte de naissance. 

A défaut, il est possible de reconnaître l'enfant plus tard, indépendamment de la déclaration, dans n'importe quelle mairie. Il suffit alors de présenter un extrait d'acte de naissance de l'enfant ou, dans le cas où l'un des parents a déjà reconnu l'enfant, le livret de famille. La reconnaissance sera alors mentionnée en marge de l'acte de naissance de l'enfant.

Sachez que vous pouvez également faire établir la reconnaissance auprès d'un notaire par acte notarié, mais vous devrez vous acquitter des frais.

